
                              
    

 
  

 
 

MARS 2022  
 
Bonjour chers parents, 
 
Nous vous faisons parvenir les informations de l’école Paul-VI en ce mois de mars qui marquera 
le début du printemps. 
 
Bonne lecture! 
 
Dates à retenir 
29 mars, 19h : rencontre du conseil d’établissement via Teams 
 
 

COVID-19 – MASQUE DE PROCÉDURE 
À compter du 7 mars, le port du masque de procédure n’est plus obligatoire en tout temps 
dans la classe, les élèves peuvent le retirer lorsqu’ils sont assis à leur place.  Ils doivent toutefois 
le porter lors des déplacements, ainsi que dans le transport scolaire pour tous les élèves de la 
1re à la 6e année.  Cette obligation ne s’applique cependant pas à l’extérieur sur les terrains 
de l’école. 
 
Aussi, lorsqu’un élève a contracté la Covid et qu’il revient à l’école, il doit porter son masque 
durant les 5 jours suivant son retour en classe. 
 
CHANGEMENT D’HEURE 

C'est dans la nuit du 12 au 13 mars que nous changeons l’heure pour 
l’heure avancée. Il faudra régler montres et horloges pour ne pas être en 
retard.  Signe que le printemps n'est plus très loin, la clarté sera présente 
plus tard en début de soirée.   

 
JOURNÉE PÉDAGOGIQUE 
En suivi aux deux journées de fermeture, les journées de force majeure du 25 mars et du 14 avril 
deviendront des journées de classe. 
 
RETARDS LE MATIN 
Plusieurs élèves arrivent en retard le matin.  Nous voulons vous rappeler que les élèves doivent 
arriver sur la cour entre 8h05 et 8h15.  Après 8h15, les élèves devront passer par le secrétariat. 
 
  



                              
    

 
  

 
 

 
HABILLEMENT PRINTANIER 
L’arrivée du printemps et les grands écarts de température au cours de la même journée nous 
amènent à ajuster continuellement l’habillement des enfants.  Étant donné les grandes 
accumulations de neige, la cour d’école est encore bien enneigée et les flaques d’eau seront 
bientôt nombreuses.  Des petits incidents de pantalons ou de bas mouillés par la neige 
fondante rendent vos enfants très inconfortables.  Nous vous demandons, pour leur bien-être, 
un survêtement, des bottes imperméables, ainsi que des bas de rechange.  Nous ajusterons les 
consignes d’habillement en fonction de l’évolution de la température pendant la journée. 
 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  
La prochaine séance du conseil d’établissement se tiendra le 29 mars, à 19h, par Teams.  Si 
vous désirez assister à cette séance, nous vous demandons d’écrire à l’adresse info-
114@csp.qc.ca pour nous le signifier avant le 25 mars 2022. 

 
PRIX DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 
Le mois de février était consacré à la persévérance scolaire. Dans le cadre de cet événement, 
un certificat a été remis à deux élèves méritants de 6e année.  Nous tenons à souligner les 
efforts soutenus et la grande détermination d’Alicia Pomerleau et Alice Dutil. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Félicitations et continuez votre excellent travail ! 

 
 
Nous vous remercions de votre habituelle collaboration. 
 
VICKY BOUCHARD | Directrice d’établissement 
École Paul-VI 
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